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Demande de renseignements du GRAME relative au projet de réhabilitation de l’immeuble sis au 201, rue Jarry Ouest, à Montréal, d’Hydro-Québec Distribution 

Référence :
Pièce HQD-1, document 1, p. 12 de 39

Demande :
1. Pensez-vous qu’il serait possible d’ajouter dans les objectifs visés par le projet celui de réaliser une vitrine sur le savoir-faire et la préoccupation d’Hydro-Québec en matière d’efficacité énergétique ?

Préambule :

« Remettre le bâtiment aux normes et aux codes en vigueur. »

« Cependant, ce projet permettra au Distributeur d’effectuer un rattrapage au niveau des normes de construction et de réduire sa consommation énergétique notamment en remplaçant le système de chauffage existant et en ajoutant de la régulation numérique. »

« Cependant, les travaux rendront le bâtiment plus sécuritaire, diminueront le risque d’évacuation et permettront de se conformer aux normes et aux codes. »

Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pp. 12 et 13 de 39

Demande :
2. À quelles normes, codes, lois et règlements le Distributeur fait-il référence dans le domaine de l’énergie ?

3. Le Distributeur envisage-t-il, pour donner l’exemple en matière d’efficacité énergétique, de dépasser les normes du CMNEB (un dépassement de 25 % des normes du CMNEB constituant un objectif généralement reconnu dans le domaine de l’efficacité énergétique) ?

4. Le Distributeur a-t-il l’intention de s’inspirer du système d’évaluation des bâtiments écologiques LEED, dans le choix du design de la rénovation de certaines composantes du bâtiment ?

Préambule :

« À cette étape du projet, BPA évalue de façon préliminaire cette réduction de la consommation d’électricité à environ 10 GWh. »

Référence :
Pièce HQD-1, document 1, p.  18 de 39

Demande :
5. Cette réduction d’environ 10 GWh, est estimée sur combien de temps  ? 

6. Quel est la consommation actuelle et prévue et ses coûts (en kWh et en $ par année), au total, et avec une répartition approximative pour chacun des usages énergétiques important (chauffages des locaux, chauffage de l’eau, climatisation, éclairage, etc.) et le profil de consommation mensuel (kW et kWh) ?

7. Quels sont les économies prévues par Hydro-Québec, en kWh, en pourcentage et en économies monétaires, pour chaque usage ?

Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pp. 21, 22 et 23 de 39

Demande :

Chauffage de l’eau domestique et énergie solaire

8. Quels sont les paramètres du bâtiment que le Distributeur a utilisé avec le logiciel RETScreen, pour évaluer l’impact de l’implantation de l’énergie solaire pour le chauffage de l’eau domestique ?

9. Quelle est la consommation en eau chaude estimée par personne pour ce type de bâtiment ?

10. Est-ce que les ateliers et le garage utilisent de l’eau chaude dans leurs activités ? Si oui combien de litres/jour consomment-ils ?

11. Est-ce que la cafétéria sera réouverte ? Si oui combien de litres/jour consommerait-elle alors, approximativement?

12. Quelle est la quantité totale des besoins en eau chaude (annuelle et/ou mensuelle) ?

13. Quel est le coût de centraliser les chauffe-eau ?

14. Les chauffes eau seront centralisés à quel(s) endroit(s) ? Pourquoi pas sur le toit ?

15. Combien de capteurs solaires sont nécessaire afin de générer à Montréal 29 MWh d’énergie solaire thermique par année ?

16. Quel est le coût d’un tel système solaire ?

17. Pouvez-vous fournir la ventilation du coût de 166 000$ ?

18. Quel est le montant des subventions disponibles pour appuyer l’implantation d’un système solaire pour le chauffage de l’eau ? Lesquelles ?

19. Ces subventions ont-elles été prises en compte par le Distributeur dans ses calculs ?

Chauffage solaire de l’espace

20. Quel serait le potentiel de l’installation d’un mur solaire (de type SolarWall) afin de réduire les besoins en chauffage ? Le Distributeur a t’il réalisé une analyse de cette option, incluant la période de retour sur l’investissement ?

Système géothermique

21. Quelles sont les caractéristiques du bâtiment que le Distributeur a utilisé avec le logiciel DOE, pour évaluer le système géothermique ?

22. Pouvez-vous donner plus de détails (conception, spécifications) sur le système géothermique analysé ?

23. Quelle sont, respectivement, la quantité totale annuelle et mensuelle des besoins en chauffage et en climatisation ?

24. Le Distributeur peut-il évaluer l’option de système géothermique décentralisé qui ne prendrait qu’une partie de la charge, en les optimisant pour accroître leur rentabilité ? L’investissement de 11,7 M$ nous semble très élevé. Pouvez vous détailler ce qui est inclus dans ce coût ? A-t-on tenté de concevoir un système de géothermie plus rentable, en utilisant des concept comme prendre une partie de la charge, décentraliser les puits (pour réduire le diamètre et la longueur des conduites), recourir à la géothermie horizontale (sous le stationnement ou les espaces gazonnés).

Récupération de la chaleur

Préambule :

« Les récupérateurs de chaleur pour les systèmes de ventilation dans le secteur garage permettront de récupérer la chaleur de l’air évacué, le tout via des serpentins raccordés à un réseau fermé d’eau glycolée, diminuant ainsi la quantité d’énergie requise pour le chauffage de cet air neuf. » 

Référence :
Pièce HQD-1, document 1, p.  21 de 39

Demande :
25. Est-ce que la récupération de chaleur ne concerne que le secteur garage ?

26. A-t-on envisagé la récupération de chaleur sur l’évacuation d’air pour les bureaux ? Veuillez détailler ? A-t-on envisagé d’utiliser les refroidisseurs des bureaux pour chauffer ? Veuillez détailler ?

27. Le système de récupération de chaleur peut-il s’appliquer aux autres secteurs du bâtiment ? Si oui, pourquoi cette ou ces applications n’ont t’elles pas été envisagées ? Veuillez expliquer.

Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pp. 35 et 36 de 39

Demande :
28. Pouvez-vous donner le montant approximatif de l’aide financière allouée dans le cadre du PGEÉ, en tenant compte uniquement des mesures réductrices de consommation  énergétique ? Et quel est le montant de la subvention en tenant compte cette fois des mesures additionnelles d’économies d’énergie étudiées ?

29. Veuillez préciser quelle(s) mesure(s) d’économie d’énergie bénéficie d’une subvention ? Et de combien est le montant alloué à chacune de ces mesures ?
30. Y a-t-il un potentiel pour la mise en place d’un toit végétal? Pouvez-vous réaliser une évaluation sommaire de cette option ?

31. Le Distributeur peut-il fournir un plan d’implantation du bâtiment, avec descriptions des usages, nous permettant d’avoir une vue d’ensemble sur l’édifice ?

32. L’ampleur des travaux est-elle suffisante pour que le projet soit admissible aux subventions du Programme d’encouragement des bâtiments commerciaux (PEBC) ?

Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pp. 7.

Préambule : « (…) le remplacement complet de la fenestration (d’origine) et le rejointoiement d’une partie du bâtiment ont été réalisés au cours de l’année 2004. »
Demande : Quel type de fenêtre, avec quel rendement énergétique, ont-elles été installées ? Les modèles choisis sont-ils Energy Star ?

Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pp. 20.

Préambule :
« Il est prévu qu’une partie du personnel, (…) recevront une formation spécifique sur les nouveaux systèmes (…) afin d’assurer un suivi technique et optimiser les économies d’énergie. »

Demande :
33. Hydro-Québec est-il assujetti à la Loi 90 sur la formation de la main d’œuvre ? si oui, cette formation est-elle admissible en vertu des obligations d’Hydro-Québec relativement à la formation de la main d’œuvre ?

